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DROIT DE PARTICIPATION   
 
La finale est ouverte à tous les cavaliers non professionnels, en possession d’une licence 
nationale ou régionale d’un niveau 120-125cm et dont le total des points ne dépasse pas 
5'000. 
 
Les maîtres de manège, écuyers, marchands de chevaux et autres professionnels en sont 
exclus, de même que les cavaliers participant à la finale du Championnat Romand Elite 
2014. 
 
Seuls les cavaliers ayant obtenu au minimum un classement en catégorie 120-125cm (en 
suisse ou à l’étranger) depuis la dernière édition (28 septembre 2013) et 2014 avec la même 
monture inscrite pourra participer à ce championnat. 
  
Sont exclus les cavaliers ET les chevaux ayant participé dans l’année à une épreuve de 
niveau (140-145 cm). 
 
Les participants doivent être domiciliés dans les cantons romands (y compris localités 
francophones du canton de Berne); le domicile du cavalier fait foi. 
 
Mode de sélection 
 
Ce sont les points accumulés de la paire engagée à Cheseaux durant l’année en cours qui 
feront foi pour arrêter la sélection. Le cavalier a le droit à une seule monture. 
 
DESCRIPTION DE LA FINALE 
 
Il s’agit d’une épreuve spéciale (libre) de niveau 120-125cm réservée aux cavaliers 
amateurs. La finale se déroulera en 2 manches au barème A au chronomètre. Ce sera le 
cumul des 2 manches qui départagera les scores (points + temps). Cependant, en cas 
d’égalité de points un barrage sera nécessaire pour le décompte final.  
 
Le nombre de participants se limitera à environ 40 cavaliers.  
 
 
 
 
 



 
 
 

2 
 
 
 
 
 
 
 
INSCRIPTION  
 
Selon les propositions du concours pour le délai et l’inscription et coordonnées du concours 
de Cheseaux. La finance d’inscription s’élève à CHF 100.- comprenant la cotisation.  
 
 
DOTATION 
 
S’agissant d’épreuve spéciale (libre) les prix seront en nature. 15 plaques d’écurie en étain, 
challenge et prix d’honneur. 
 
Un trophée est remis en jeu chaque année et conservé par le Champion en titre jusqu’à la 
prochaine finale. Celui ou celle qui l’aura gagné pour la troisième fois pourra le garder 
définitivement. 
 
 
DIVERS 
 

- Le comité du CAR se réserve le droit, en cas de forte participation de faire une 
manche barème A + tours des vainqueurs. 

 
- En cas de contestations ou de litiges, le comité du C.A.R. tranchera mais aucun 

protêt ne sera recevable, s’agissant d’une épreuve libre.  
 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS 
 
Eugénie Dunant 
Tel : 0227359340 
Fax : 022 735 93 42 
Email : eugeniedunant@ed-relocationservices.com 
 
 

 

 


